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RÉPU8L1~UE DU SÉNÉGAL

Je préjidenl Je ta /t?épubAque
cz1 r1

f
Monsieur le Président ,

<,

J'ai l'honneur de vous transmettre
ci-joint, un décret de présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loifportant règlement du
compte définitif du budget de l'Etat gestion 1969-
1970 _1

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assembléenationale _

Veuillez agréer , Monsieur le Président
l'assurance de ma haute considérat~on

1

Monsieur le Président de l'Assemblée
nationale

DAKAR---------
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ASSRMBLEE NATIONALE DU SENEGAL~~----------------~---------~------~--
3éme LEGISLATURE-------~---~---~----

1ére SESSION ORDINAIRE DE 1971-~~------------~~----------------
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-=---=-
présenté au nom de la Commission des Finances

....-=-

sur le Projet dé loi nO 21-71 portant règlement définitif du
Budget de l'Etat, Gestion 1969-.19,10.

par
Monsieur Christian VALANTIN
Rapporteur Général de la
Commission des Finances
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Monsieur le Présidents
Mes Chers Collègues,

Sur le rapport introductif de Monsieur le Ministre
des Finances et des Affaires Economiques, votre Commission des
Finances a constaté que le Budget de IfEtat, en son Gestion
1969-1970, s'était exécuté dans les -condttlons suivantes :

Pour les Recettes
~~"n-~ ~~T_""

Les Recettes ordtnarees ont été réalisées pour un
montant de 3-80993e584,,609 pour' une prévision de 37.,850.000.000
soit un excédent de lo083058L;~c>609fr-s ,

Par- contre les recettes extraordinaires n'ont été
réalisées que pour un. montant de 75&2660536 contre une prévision
de 4.658elOOC\,OOC) soit une mctns -value de 4.582~733.465 fr-s,

Dans T'ens emble, les prévision.s de recettes
taï . t' r-» 1::"08 0""""'" 0.rv-"\ ' f t" , l" làressor en a .'14.'3;.) ':> ·0'"-'" •..." __1''-"', malS non. ete rea lseesqqu

heuteur dtu.n montant de 39"OOBo851"lLI4, soit une différence en
moins par rapport aux prévisions de 3.49901/+8\\856 frs ,

o~/,,&CC
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Votre Commission des Finances s'est félicitée de la

plus value de plus de Un Milliard, qui concerne les recettes
ordinaires. Car cette plus value est due à plusieurs facteurs qui

peuvent se résumer en général à une amélioration constante du
recouvrement de L'Irnpôt , notamment à l'efficacité du système de
retenue à la source, et au metfleur r-endement des taxes d'tmpor-tatton;
Certes, certains tmpôts , comme l'imp6t sur les sociétés, ont été
relevés, et la taxe sur les réserves des sociétés, bien

qu'exceptionnelle, explique en partie cette plus-value de Un Milliard.

Par contre votre Comnù.ssion a déploré une nouvelle
fois, que les prévtstons faites chaque année pour les dépenses
extraordinaires ~ ne se r-éaltaent que dans une proportion tout à fait
néglifeable. Ceci amène le Gouvernement à financer sur ressources

ordinaires des dépenses en capttal et à bloquer ainsi le fonctionnement
de l'Etat. Sensible à cet argument, le Ministre des Finances et
des Affaires Economiques pense que les emprunts contractés ou
actuellement négoctés sur les marchés financiers extérieurs, dont la

mobilisation, pour T'exer-ctce 1971~72, est certaine ou espérée, per-
mettront de remédier à cette situation évidemment préjudiciable.

~E:~~:

L'Assemblée Nationale avait voté une enveloppe globale

de 37.850.000.000 pour les dépenses crdmarrcs , Les réglements

effectués ressortent à 36.95400480228, soit une différence de

895.951.772 frs 0 par rapport aux prévis ions.

,1,,",10' t; .8
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En ce qui concerne les dépenses en capital, pour
une enveloppe de 4.658.000.000, les réglements ont été de
1.669.183.218, soit une différence de 2.988.8160782 frs. par rapport

aux prévisions et un excédent de dépenses sur les recettes de
1.593.916.683 frs , Ces dépenses d'équipement et d'investissement
ont donc été financées sur la plus -value des recettes ordinaires et
sur les sommes dégagées par la non•.exécution de toutes les dépenses
ordinaires.

L'ensemble des dépenses a donc été réglé à concur'eence
d'un montant de 38.623.231.446 pour une dotation globale de
42.508.000.000.

Le compte définitif du budget s'établir donc commesuit

Recettes ••••••••• e ••••••••• 39.0080851.144 Francs
Dépenses ••••• , •.• .,••••••• 38.623.231.446 Francs

Excédent des recettes
sur les dépenses ••.••.••-•• .- ---385 .•619.698 Francs

=========~======"----
Votre Commission, reprenant à son compte la proposi-

tion du Eouvernement vous suggère d'affecter cet excédent par imputa-
tion et transfert de son montant au compte permanent des découvertes
du Trésor. La situation de celui••ci, au 30 Juin 1970, fait donc
ressortir, après imputation de cet excédent, un solde débiteur de
7.692.661.228 Francs.

../ .....
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En deuxième lieu, il a fallu régulariser certaines
dépenses exécutées en dépassement de crédits et annuler certains
crédits ouverts et non exécutés,

Pour les dépenses en dépassement de crédit, il s'agit
principalement de dépenses de per-sonnel des lvlinistères des Forces
Armées (sécurité aux frontières) et de l'Education Nationale, de
dépenses diverses toujours difficiles à apprécier du Ministère des
Finances et des Affaires Economiques et de dépenses de transfert du
Ministère de la Santé et des Affaires Sociales c>

,r' Pour les crédits annulés, il s'agit principalement de
dépenses de personnel pour les Départements des Finances et des
Affaires Economiques, des Travaux publics; de l'Enseignement tech.
nique et de la Formation des cadres, de la Santé et des Affaires
Soctales , des dépenses de transfert du Ministère des Travaux
Publics et surtout de dépenses communales de transfert pour un mon-
tant de 680.400.989 Francs.

Votre Commissiondes Emanees ne s'est pas étonnée
des résultats de Pexercic.e budgétaire 1969-1970, car ils sont la
conséquence directe d'une situation économique que quatre années
consécutives de sécheresse ont affecté d'une façon particulièrement
grave. n ne fallait donc pas s+attendr-eà voir se résorber, même
en grande partie, le déséquilibre que subit depuis plusieurs années
le compte permanent des découverts du Trésor.

Mais votre Commissiondes Finances a été unanime à
déplorer les procédures par lesquelles la Loi de Finances est régu-
lièrement amendée en cours d'exerciceo n n'est pas conforme à l'or-
thodoxie budgétaire et aux pouvoirs reconnus à l'Assemblée Nationale,

""/je ••",
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tant par la Constitution que par la loi, de procéder à des virements
de chapitre à chapitre sans le consentement démocratique de l'Assem-
blée.

Aussi votre Commission des Finances a-t-elle tenu
à demander au Gouvernement de procéder, à l'avenir, par loi recti_
ficative ". Le Ministre des Finances et des Affaires Economiques,
à la suite de son prédecesseur, a admis en effet qu'il était nécea-
s~ire de revenir à la règle, dans toute la mesure où la pratique des
collectifs budgétaires, si elle s'instaure à nouveau, n'aboutisse pas
à provoquer un gonflement inconsidéré des dépenses.

Votre Commission des Finances, en le remerciant de
sa compréhension, lui en a donné acte, non sans avorr souligné qu'elle
était soucieuse, commelui, de maintenir l'équilibre budgétaire, Mais:
dans l'orthodoxie.

C'est pourquoi elle vous propose, Monsieur le Président,
mes chers Collègues, d'adopter le présent projet de loi soumis à
votre attention.

.._--------_ ..._-
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SUR LE PROJET DE LdJ D( REGLEr1ENT DEFINITIF DU
COMPTE DU BUDGET DE LIETAT POUR L'ANNE FINANCIERE

1969/1970

LA COUR,\rSUPR01E,' 3e Section statuant en matière de comptabi-
l '

Ii té, pl,1bll'qu'ü,a examiné le "p roj et de loi"de règlement du compte
d6;fir;ltif du Budget de l'Etat pour l' anrié e, fiin'anciè're1969/1970",

~?dans los condition~ prévues ~u dernier al~n6ci·~ol~artic~o 57 de,
? 'la Constitution, au dornier alinéa de l'aiticlo109 de l'ordon-

,1

nanco nO ~O-17 du 3 septembre 1960 portanf Idi organiqud sur l~',
Gour supr~me, et à,l'article 36_2° de l'ordonnance nO 63-01 du
15 mai 1963 portant roi organique relative aux lois de finances.

A cet effot, elle a établi le prés~nt r accompa-
gner le proj~t de loi de règl~ment soumis à nction de lTAs~

. - , "i' "';~ , l '

s ernb Lé e neb i.on aLe , La première partie est sonsacL"ée au rap~r'oj
l ,.h r'

chement du compte de ge,?tion' du Trésorier général e't du o omp'Ëe
adrn i ni'strati f de l'Ordonnateur-délégué, du budget deI' Etat, afin '1. . . -)~' "

devér{fier si ces deux comptes sqnt en cr~nformité. La deuxième'
partie pprte sur les observations auxquelles dpnne lieG l'exé-

, , ' -' _:/ .j'$~;::',-:">'.!:{o

cution du budget qé né r aL au cours de l' année "f5;tH~'hcière
,- ',. ,.' '" '~-' .:/;'-,liV<-", ,

et sur les aju~tements qui sont apparus n§bessair~J'entr~'i~~
prévisions et,l~s réalisations. La troisième psrtie,
des comptes ~péciaux du Trésor

,
dqnt elle dégage les résultats •

.. ./ ...
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PREMIERE PARTIE

.R_a.p..E..~~nts entre le compte administl2.é3tif ,e.t.
; le compte de gestion

La loi nO 69-39 du 19 juin 1969 portant loi de finances pour
l'année financière 1969/1970, modifiée par la loi nO 69-52 du
16 juillet 1969, a arrêté le montant global des ressources at
des charges de l'Etat à la somme de : 42 508 000 000 d~~~,
dont ~~~~QPO d~ francs de ressources extraordinaires par
voie d'empr4nts sur les marchés finan~iers ou auprès d'organismes
financiers •

.c

A) RECETTES

Pendant les douze mois de la gestion 1969/1970, le comptable
â fait recette de la somme totale de francs: ••• 39 008 851 144.-

Ce résultat global est conforme au total général des recou-
vrements présentés dans le compte administratif (opérations de
recette).

Sans que la conformité des résultats globaux en soit affec-
tée, on décèle cependant quelques discordances entre les écri-
tures internes des deux comptes, qui sont les suivantes

Chapitre 053 : Produits divers et accidentels.

........................
781 512 617 F
796 769 129 F

Chez le comptable :
Chez l'ordonnateur:

.........................
>. .../ ...

;.J~
,
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Chapitre 054 : Recouvrement O.R. sur gestions ant6rieures
i',;-
1':'

• 1.

Chez le comptable :
Chez l'ordonnateur:

.......................... 15256512 F
......................... Néant

fI:"~ B) DEPENSES
, .•1,

l f

Pendant les douze mois de la gestion 1969/1970, le comptable
a fait dépense de la somme totale ,de francs: ••• 38 623 231 446.-

1 ~t'
Cette somme représente le montant total des paiements qu'il

a effectués en acquit des mandats délivrés sur les crédits ouverts.
'., Elle est conforme au total général des ordonnancements présen-

té dans le compte administratif sur l'exécution des dépenses.

C) RESULTAT DE L'ANNEE FINANCIERE

Le montant total des encaissements de recettes au cours de
l'année financière 1969/1970 s'est élevé à la somme totale de
francs : ••.•........~ . 39 004 851 144.-

Le montant total des ordonnancement~ de
dépenses se rapportant à la m@me année ~ été
de francs :, ••..••.•........................••.• 38 623 231 446.-,- ---

i L'excédent de recettes sur les dépenses
s'élève à : ................................... 385 619 698.-

:/

Ce résultat est à transférer au compte permanent des décou-
verts du Trésor, conformément au dernier alinéa de l'article 35
de la loi organique re~ative auX lois de finances. Ce12 Tait
l'objet d~ l'article 2 du projet'deloi de règlemont.

••• j .•••

~'/~::;tj; ~ • ~. 1'0": ••••••• d ,"(•••.•" < t' ~_ .••.:::3.:.-::k •....~~ ." _A::,; l ,,;. ~ ) Ne •
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DEUXIEME PARTIE

R.é.su.l.tatsgénéraux de l'exécution du
BU,dget au cours de l'année~ financiè.r.8

A} RECETTES ET DEPENSES ORDINAIRES
1

Par rapport aux prévisions budgétaires, évaluées pOUT les
recettes ordinaires à : 37 850 000 000 F........................
les encaissements se sont élevés à un montant
de francs : ••••••••••••••••••••••.•••••••••••• 38 933 5 ~~~ F

D'où un excédent des encaissements sur les
pré vis ion s de: •••••••••••••••••••••• e: ••••• : ••• 1 083 584 609 F

Il convient toutefois de noter que le montant des restes à re-
couvrer sur la gestion close et les gestions anté~ieuros demeure
important : il sc chiffre à : 7 799 603 641 francs.

En ce qui concerne les dépenses et par rapport aux mCmes pré-
visions budgétaires évaluées à : ••• r •••••••••• 37 850 000 000 F
les règlements se sont élevés 2 un montant de
francs : • e .• ,........................ •••••••••••• 36 954 048 2.28 F

Les dépenses ont été inférieures de : .... 895 951 772 F
aux prévisions ; et les encaissements supérieurs aux règlemonts
de : 38 933 584 609 - 36 954 048 228 = 1979536381 F.

x

x
;,;

x

Mais si les dépenses de fon~tionnement ont été, au total,
contenues dans les limites des autorisations budgétaires, on
constate cependant des dépassements dans un certain nombre de
chapitres, dont l'origine ne peut ~tre iridiqués, les annexes

" ./ ....

"
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explicatives prévues à l'articlo 36 de l'ordonnance organique sur
los lois de finances n'ayant pas été produites.

Ces dépassements concornent los chapitres suivants

CHAP. 120.- Dette publ~quc
Dette viagère; dépassement ••••••••••••••.•••

CHAP. 216._ Pr~sidenco
Dépenses spocialcs ; dépassement •••••••••••••

CHAP ~ 309._ S_~.cyétariat général
~1at é rie 1 ; dé pas seme nt •••••••.•••.••••••••••••

CHAP. 305._ S.ocrétariat général
/ Dépenses diverses ••••••••••••••••••••••••••••

CHAP. 311.- Affaires étrangèrc:s
Personnol ••.•.... e . ••••••••••••••••••••••••••• '.

CHA P. 31 2 •- AfJ air es étr an 9ère s
Mat é rio 1,.e •••••••••••••• ' ••••••••••••••••••••••

CHAP .• 314 .•_ Affaires étranqères
Transfert .• /•••.•.•.... e •••••••••••••••••••• '••

CHAP. 321.- F~rces armées
Porsonnel. a, •••• ~•••••• ,' • a ••••••••••••••••••• ' ••

CHAP. 322.- Forces armées
Matériel ••.••.•.................•..••...•...•.

CHAP. 335~- Intérieur
Dépenses diverses., ••••••••••••••••••••••••••

CHAP. 345.- ~ustice
Dépenses diversOs ••••••••••••••••••••••••••••

à repo;I'tor ••••••.....•. ~ ....•.•••••••

.../ ...
.c .~

~
j;'. ~,

..• ,.----.~

4 854 055

13 090 564

49 902 693

13411 546

16 294 136

1 9 542 300

4 660 1 83

145 098 210

33 985 372

24 908 882

18 180 333,. . .
343 928 274.-
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Reports ••••••
CHAP. 362._ I~nances
MatérieJ_ •••••••••••••••••••••••••••••• ........
CHAP. 365.- L~nances
Dépenses divors •••••• ......... ~..........•....•
CHAP .412.- Coml].Q.E..ce& Industrie & Artisanat
~1atériel •••••••••••••.•..••. , •...•• , •• , ••••••••

CHAP. 421.- Economie ruralo.
Personnel •••••••••••.•.•.••.•••.••••• ~ ••••••••

CHAP. 424.- ~conomic ruralo
Matériel ••~•••••••••••••••.•••.•••••.••.•.••••

CHAP. 432.- Travaux publics
Matériel •••••••••••.••••••••••••••••••••.••••.•••

CHAP. 501.- Education nationale-- -----
P c r s orino k ••••••••.••••••••••••••• ".:, ••.•••••••••

CHAP. 502.- Education nationale---- .-
Matéri~l ••••••••••••••••.••••••••••.• _,••••••••••

CHAP. 514.- Enseignem~t techni~
Transfert ••.....•.................. ~.....•..••.••

CHAP. 544.- ~té publigue
Tr an s f ert •••••• _••••. , •••••••••••••.• -••••.••••.•••

CHAP. 602.- ~~enses commune~
Matériel •••••••••••••••••• , •.••• ~•••••••••••••

CHAP. 603.- Dépenses communes
Entretien ••••• '•.••••.•• , " •••••••••••••••••••••

_ 6 -

343 928 274

65 573 704

106 848 358

19 090 730

62 525 606

18 769 564

17095081

654 404 531

2 401 992

11 447 1 34

207 186 561

35 248 244

4.1 976 383

Totaux généraux des dépassements •••••••• 1 58~6_4% 162-
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Des chapitres autres quo ceux énumérés ci-dCt3sus accusant
dos crédits disponibles d'un montant global équivalent à colui
des dépassements, des ajustements s'av~rent ainsi nGcessairus
entre les prévisions et les réalisations de dépenses.

t.;

C'est l'objet des articles 3, 4 et 5 du projet de loi do
règlomc~t, qui procèdent à des ouvortures do crédits de régulari-
sation pour les chapitres accusant des dépasseMonts et des annula-
tions correspondantes de crédits dans les chapitros dont les crédits
no sont ~as épuisés.

:\ ,~

Le prbcédé, qui peut/~tre approuvé par l~ loi de règloment,
n'est cepondantpas conforme à IF) loi orqani.que qui prévoit,
pour éviter los dépassements, l'intervention de lois de finances
rectificatives, on cours d'année, ou de décrets d'avances.

E) RECETTES ET DEPENSES EXTRAORDINAIRES - (OPERATIONS EN
CAPITAL)

a) ~oçettes extraordinaires

Les ressources extraordinaires attendues des emprunts ont été
estimées et arr~téos par la loi de finances modifiée le 16 juillet
1969 à la somme totale do : •••••••••••••••••••• 4 658 000 000
dont 4 000 000 000 de francs d'emprunts non liés et 658 000 000 de
francs d'emprunts liés.

Les réalisations ont été seulement de 75 266 535 francs au
titre des recottes extraordinaires, sans commune mesure avec los
prévisions d'emprunts. .../ ...

/

,.

• fi~kM'~~;tl' , ~;-"}">;;,~~~,~,~T-'%~,~t;.;~j~" IroWto".,."., ~: ...',#-~:k' ù; ..~~~·~ ••\•.~~~
," . ,-' ,

_ .••,.1 f .,.,.,."- 'ANri..tH!:'! ~~:i4:.'" ~"," •••" I·,"··..è'··(,,~ •..···b, ••
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b )Dé'pens.os_e.'~i tal

Les dépenses ~n capital autorisées par la loi ~e fLnanccs

modifiée lé 16' j uillet196 9 ont été a r r ê tées à la somme totale

de fr~nGs : •••••••••••••••••••••••••••••••••••• 4 658 000 000

dont 4 000 000 000 de francs dlopérations sur emprunts non li6s

et 658 000 000 de francs d'opérations sur emprunts liés.

PO~T'l'exécutitin ~es opérations sur omprunts non lLés, une

somme de ~', 15QO c 000.000 de francs a été affectée par la loi do

finances du, 19 juin 196~ à ~n compte spécial de liquidation du

1le Plan.qu'adriennal, compte ouvert par la môme loi dans la caté-
l,., ".,' ' .

gorie dos ct;Jmptesd'affoctation spéciale.

Les règlumdn'tsde dépenses su sont élevés à la somme globale. ,

de': 1669,183 218franç's, sur lesquels la somme globale de

1 100 000 000 de. francs a été imputée .au compto spécial de liqui-

dation dJ II~ Plan ~uadriennal.

, Les réalisations de recettes' ex t.z-aor di.ne.i r e s ayant été de

75 '266 535francs~ ot los règlements des d é pe ns os en c ap x t a.L de

1 669 1.83 21Bfrancs, l'excédent des dépenses sur les r c cettes

ressort; ~ la somme glob ale de 1 563 916 683 francs.

tROIsIEME PARTIE

~om.Etes .s'péciaux du ,.Tré_§..~

A) RAPPROCHEMENTS ENTRE LE COMPTE ADMINISTRATIF ET LE COMPTE
DE GESTION

Les rapprochements ~ntre la comptabilité do 1'ordonnateur-

dé16guéde ,celle du Trésorier général permettent de déclarer que

cos -d e ux comptabilités 'sontJ3n conformité quant aux chiffres des
,

opératiolls des, comptes spéciaux prévu~ par la loi de finances dans

les ...../ ...
1
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Comptes do commerce (catégorie II) : sous r6s~rvo de la cles-
,

sificatidn du compte nO 30-20, ainsi qu'il sera précis~ plus
loin ;

Comptes d'opérations monétaires (catégorie IV)

Comptes de pr~ts (catégorie V)

Comptes d'avarices (catégorie VI)

Comptes de garanties et d'avals (catégorie VII).

Par contro, il y a non-conformité quand on considèrD los
cot é gories des comptes d',ef f uct at i on ap é cLa.Le et dos compt cs do
règlements avec les Go~v8rnements étrahgers.

COMPTES D'AFFECTATION SPECIALE ~,

Vingt et un comptes ont fon6tionné chez l'ordonnatour ut chez
lu comptable. Cotto conco~dance dan~lo nombre des comptos ne dqit, .
~opendant pas masquer les discordancos internes existant entre les
deux comptabilités.

- C/~_~8 .02 ,: Caisse de stabilisatiSJn_cLc~s_..PJj_x,_cj_fL~_sL:x;:,§.-
.c_hido

En rocotte, chez llordonnateur : •••••••••••••••
En recette chez le comptable: ••••••••••••••••

4 797 808 348 F._
4 802 163 171 F. -

D'oD une nori-conformité portant sur une différence de :
4 354 823 francs._._' ~----""'~'~

...' / ....
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Elle est copondant sans incidonce sur les résultats globaux,
la di{férence pouvant s'expliquer par 10 fait que l'ordonnatour
a rno i.n t enu à tort duns sos écriturDs la compte 30.1s...~03, "cndsao
de péréquation des transports de l'arachide", qui a,été supprimé
par la loi de finances pour l'année 1968/69, et sous lequol il n
néanmoins reporté le solde créditour de 4 354 823.

- C/~o 30.2q : Liguidation du IloPlan ~uadrionnal

Ce compte a été ouvert par la loi do finances du 19 juin 1969
~a~s la catégorie des comptes d'af~ectotion spéciale (article 5,
~~ragraphe A). En discordance avec le compto do g6stion, cc compte
a été classé à tort par l'ordonnateur da~s' la catégorie des
"comptes de commerco" •

.' Il on résulto que les deux comptes no sont pas en conformité
formelle sur ces doux points. Copendant, los totaux généraux des
soldes créditeurs, duns l'un commo dans l'autre, sont idontiquos
et s,'él~vont à : 9 049 539 998 frQncs.
i

COMPTES DE BEGLU'lENT
AVEC LES GOUVERNEMENTS ETRANGERS

\

Dans los écrituros de l'ordonnateur, le compte nO 30-33
("compta de règlement rolatif, à l'Accord s6négalo-mauritonien do

'coopération entro les servicos du Trésor"), prévu à l'annexe l do
ia loi do finances du 19 juin 1969, a été subdivisé on trois sous-
comptes, savoir:

~../ ...

,~

"
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cino 30 •.3.3••01 : ~al ..pIc Mauritanie
e.

Recettes •••••••• .....~ . 927 474
4 444

923 030
Dépons(~s ••••••••••.••..•. '••• ~•.•••••••
Solde créditour •••• ~••••••••••••••• ,.

Cf_nO 30.33.,02 : ~1<?.ld.ritLlnj.e_~SénégéJl

R ecottos ••• ~ ••••• '•••.•••••••. '•••••••• 364
30 604
30 239

D 8 p8nsos • • • • • • • • • _,_• • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Soldo débitour •••••••••••••••••••••••

.Ç/-D..~..Q.~J]••03 ~tgJ~monts réc~~o~ues

Recettes ••••• -••••• _,.•••••••.•••• '••••• 9 423
864 581

855 158

Ilé p c n s o s •••••••••• __••••••••••••••••••
,~ ,

Solde débi tour •• _••• ' ••••••• '•••••• ' •••••

Totaux crédits ••••••••••• 923 030 164
Totaux débits •••••••••••• 885 398 040

2.sL.l.dç ç;r~di,J_l:';ur ••••••••• ,••••••••

945

701
164

461
355
094

355
501
146

1-7 6 3_~_tZ4..

Ce r-é s u.lt at global créditeur ost conforme à celui du cornptu
de gestion où' on cbnstate:

Au dé bit ••••••••••• -•••.•••••• ,.•• 14 104 196
Au crédit~...................... 51 736 320

Solde créditeur ••••••• ,•••••••••••••••••••• .37 63_2124

Il roste néanmoins que les doux comptabilités no sont pas en
~orntlt6 dans 10 détail chiffré dos opérations.

t.

• ••. -f •••
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E) EXEcutruN DES OPERATIONS DES COMPTES SPECIAUX

Certains comptes spéciaux du Trés6~ appellent lus observa-
tions suivantes :

Quatre comptes d'affectation spécinle; pour lesquels ~ror_

donnnnce organique sur les lois de finances ne prévoit pns 10
possibilité de fonctionner à découvert en dehors des trois pre-
miers mois de -leur création, ont cependant accusé des dépassomunts,
indiqués ci-dessous.

- Cln 0 30.•15.02 : Subventions de la Rifu? ubligl::!..i3fr}m ça i.s.S

découvert •.......•.....•........• 6 432 490

Cino 30.15.03 : P.r.~tsde la.RB.,Eubligue~l7.9.nçiJise

découvert ••••••••••••••••••• ~••• 13 726 912

- Cino 30.15~05 : Prùts US AID
découvert •..................•••.• 4 716 755

- C/no-30.15.07 : Pr~t Républigue fédérale ~tAI~~~~~Œ-o.
découvQrt ••••••••••••••••••••••• 3 937 491

Certains autres comptas ont dépassé le montant des découverts,
pourtantlimitatifs, autorisés par la loi do finances; co sont los
comptes de commerce et de pr~ts suivants

- CinO 30!~ : Résidence un~vorsitaire

dé po s e c me rrt •••••••••••••••••••• 497 780

CI n " 30 ~52 : Prets' aux collectiv ités secondaires~"'-_.-~ -~--_..
dépassement •••••••••••••••••••• 79 982 131

.../ ...

, ";',".'

. 1

~": . "
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Lo projot de loi du règlemont, on s(~s orticlcs 7 ct B, pro-
cède aux ajust;~onts nécessaires, on proposant au législat~ur
dtapprouv~r los découverts précités ut lus d6passemonts constnt6s.

1

x

x x

A la c16ture de la gestion, l'ensemble des comptes spéciaux
présente un soldo créditeur général de 3 250 385 407 francs.

Les catégories dos comptes d'affectntion spéciale ~t dos
comptes do goranties ct d'avals abordent 10 souil do l'ann6u fi- 1

nancière 1970/1971 avec d~s balances d'entrée créditricos, ros-
pectivement de 9 049 539 998 francs et 27 531 740 francs.

Les autres catégories de comptes accusent par contre des
balances d'entr6e débitrices, dont les plus lourdes affectent

los comptGs de prêts .....•.......•....••• 2 871 020 507
les comptes d'avances ••••••••••.••••••••• 2 653 41 2 119

- los comptes de règlLJments avec les
qouve r-ne merrts é t r an qc r s •••••••••••••••••• 212 367 876._

COMPTES DE PRETS

Le compte des §ta~lisscments publics pr6sent~ un soldo débi~
teur de 662 742 392 francs, correspondant ~ l~ balance d'entrée
débitrice au 30 juin 1969. Aucun prôt ne leur a été consonti au
cours do la gestion 1969/1970. Aucun remboursement non plus n'a
été effoctué.

Le solde débiteur du compte de prets aux collectivités SGcon-
daires s'est aCCTU ; de 519 000 217 francs au début de la gestion,
il ost passé à 579 982 131 francs à la fin de la gestion. De faibl~s
remboursements ont été constatés, to~alisant20 018 086 francs.

" .../ ...
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C'est le compte de pr~ts ~ divers organis~es ct particuliors
qui accuse le solde débitDur 18 plus lourd: 1 628 295 984 francs,
encore que Lo s pr û t e a i.un t 6t6 faibles au c ours du la qos tion :
18 218 710 fran cs.

COMPTES D'AVANCES

Aucuno avance nIa été faite durant l'année financi~rG ~cou160
aux 6tablissements publics. Le soldo de leur compte ne présente pas
moins un débit global de : 1 834 365 345 francs, correspondant ~ la
balance d1entréL; au début de la gestion 1969/70.

Les collectivités secondaires ont bénGfici6 d'uno aVance do
11 938 845 au cours de la gestion.

C or'1PTES DE R EGLEr-tENT
AVEC LES GOUVERNEMENTS ETRANGERS

1:' 1

Le comptc de règlement rolatif à l'Accord do paiement sén6-
galo-guinéen présonte un solde débiteur de 250 000 000, corres-
pondant'~ la balance d1entr6o au début de la gestion 1969/1970.
Aucune opération n'a é t é oxécutée ou cours de c ett o qosti o n-,

Le co~pte de règlement relatif à l'Accord sGnGgalo-mauritanien
de coopération entre les sorvices du Tr6sor pr6s~tD par contre un
solde créditeur de 37 632 124 F à la fin do la gestion •

.../ ...
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APPRECIATIONS DE LA CUUR SUR LA GESTION FINANCIERE 1969r1970--- ... ...............- _._------ '"'-_ ..- --- -- ..•.__ .•.._--, ..

A) Do l' ino_l?.~..o_rvéJt~ondes règles 69i_cté8~ù:r_. l' oJ?s:t_o}l..n_a.TlSQ
.!?92='...:!:_éJ..:'lt1_g.i.....2_~S9..llJ..~u rel.a.tiv~ux loi~. de ....f..Lfl".rJ..C=:_~!?.

l. ,~ La Cour constat~, une fois do plus, que les règles 6dict~us
par l'ordonnéJncc nO 63.01 du 15 méJi 1963 port2nt loi org~niquo
rulQtivc aux lois du finances, sont souvent purd~os de vue nu
cours do l'exécution du budget générQl et des opérations dus
comptes spéciaux du Trésor.

En effet, dos comptes d'affectQtion Spéciale ont fonctionné
Qvec dos découverts excédant le totùl dos recottes pùrt~culi~rus
qui leur sont affectéos, en violation du dernior alin6a de l'ar-
ticle 22 do l'ordonnance organique; il s'agit des com~t(;s

f\J 0 3 0 • 1 5. 0 2

N° 30.15.03
N° 30.15.05
r~° 3 0 • 1 5 • 0 7

Subventions de lA République fronçaisD
Pr~ts de la République françQise
Prêts US AID ;
PrOt de la R6publiquc fCdéralc d'Allemagne.

D'autres catégories de comptes, dont le d6couvcrt fixé an-
nuclle~Dnt a un cQractère limitatif, ont néanmoins rutrac6 dus
opérations on dépassements de cc découvert, violont ainsi le pre-
mier alinéa du l1article 23 de l'ordonnùnce organique. Il s'agit
des comptes

N° 30.33 : Compte de commerce: Résidence universitaire
N° 30.52: compte dG prêt : Prats éJUX collectivit6s se-
condaires.

.../ ...

;",ù··-~"':·m--·"'Xi-4 -.tJ.r
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L'infraction à l'ordonnance organique a 6t6 6golumcnt cons-
tatée au sujet du compte nO 30.20 de liquidation du Ile Plan qua-
driennal. Ce compte d'affectation spGciGle a 6tC ouvert rar ln
loi du financos nO 69-39 du 19 juin 1969, articlo 5 §A, non mo-
difi~ par la loi do finances roctificativo nO 69-52 du 16 juillet
1969.

k,

f-I

Ce compto dovait Otro alimonté pdr dos ressources particu-
li~res à concurronco de francs •••.•••..••..•..•• 1 500 000 000,

,.,.\

à provenir du produit do l'emprunt non liG do quatre milliards
do francs autorisé par les mOmos lois. En définitivo, aucune re-
cotte n'a été réalis6e au titre do cot emprunt. Néanmoins l~
compte a fonctionné, on consommant un cr~dit de: 1 100 000 000
do francs, en violation des prescriptions du dernier olinan de
llarticlo 22 de l'ordonnance organique.

x

x x

Les règlas édictées par l'ordonnnnco nO 63-01 du 15 mai 1963
sont ainsi souvent violées au cours de .la gestion.

Si olles s'avèrent inad6quates,il convient de les modifior.
Tant qu'elles ne ID soront pas, ltAdministration est telluc do los
respuctur.

.../ ...

1 >

."
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B) Du rccc?'!::!yrementdes dettes envers l'Etat

A un moment o~ le Trésor public iJ le plus grand besoin de
ressources, on constate que le mont~nt dos ru~tcs ~ rocouvrur
demeure cncor o .imp ort an t , pu i.sq u t dI s '61èv8 au 30 ju:i_n197[1 Ù

l-I99_.2_9)_~.:t_L..f.I.:.:~Q_s§'alors quo le mo nt n nt des r-o st es iJ .rc co uv rer
dos gestions nntérieures s'élevnit au 30 juin 1969 à G 650 212 512
froncs.

Il est particulièrement souhaitable que CDS importantes
cr6iJnces intègrent le plus ~apidem8nt possible les coissus du
Trésor.

Dons le m6mc ordre d'idées, les comptos sp~ciaux dus prOts
et des avnncos è divers organismes et particuliers accusunt encore
un solde débiteur total de : 2 435 403 913 froncs, dont:
1 620 295 984 francs pour les pr~ts, et 807 107 929 francs pour
les avances. Ces comptes ne sont pratiquoment crédités d'aucun
r6mboursument. Un effort particulier doit donc 6tre tentG pour
le r8COUVre~Jnt des pr6ts ct des avances consentis.

C) .s 01.9.2,.5 d ébi ~urs d' a~ro s Ç.,9m.ptÇY3__ sp éc t..9..u2S,

Le solde créditeur général de 3 250 385 407 francs que pr6-
sente l'onsemble des comptos spéciQUX du Trésor no doit pas mas-
quer dos dGs6quilibres importants constot6s dons certains comptas •

.../ ...

l
JI-~

Cf loi n°1971/38 du 3 juin 1971

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



, joj~ J;'

..
;;.., ..,,'.> -

~.

- 18 -

- .s..t_abli§cmDntspublics :

Solde débiteur des pr8ts ••••••••••••••
Solde débiteur des Qvances •••••• ~•••••

662 742 392
834 365 345

~~llectivités secondoiros :

TOTAL GENER~L ••••••••••••••

579 982 131
11 938 845.........-- .....--.._--

3 089 028 713•...• -----

Solde débiteur des prêts •••..•••.•••••
Solde débiteur des avances ••••••••••••

Voil~ au total plus de trois milli3rds de francs qu~ rostent
dus ou Trésor ~ la cl~ture ~e la gestion 1969/70.

x

x x

Un crédit important, 4 658 000 000 de francs, était inscrit
au budget pour financer les dépenses d'équipemont, los rossources
correspondantes étant attendues des emprunts.

75 266 535 francs seulement ont été réalisés.

Les résultats effectifs dos emprunts au cours des trois der-
nières gestions ont été très modestos, commo l'illustre nette-
ment 10 tableau ci-dessous.

.../ ...

Ii

L·J· ...., l' i.' ./
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f~~AP. 091 : PRODUITS D'EMPRUNTS

~/< ~ GESTIONS
(: : )(-----------:----------~------------------:---------------------~--------)
( 1967/1968 : 10 550 000 000 : 222 472 671
(: : )(-----------.------------~----------------:------------------------------)
( 1968/1969 : 12 672 000 000 : 2 674 325 030 )
(: ': )(~----------:-----------------------------:------------------------------)
( 1969/1970 : 4 658 000 000 : 75 266 535 )
(:/ :,).---,-_,-_- . _~ _ r. _

PREVISlmJS RE COUV RErvlUJTS
')
)

/

1

Ctes~ un état de fait const~té depuis plusieurs ann~es. Il
y a l~ un probl~me d'autant plus important que ct,est du produit de ces
emprunts que l'on a fait dépendre l'exécution des dépenses en capital du
budget général.

x

x x

Les obsdrvations formulées dans le présent rapport ne font
pas obstacle au règlement définitif du budget de l'Etat pour l'année 1969/

1970, sur l~~ base~ du projet de loi ,de r~glement. Mais la Cour ne pourra
qu'approuver toutes mesures tendant à assurer le recouvrement des dettes
envers l'Etat, et là obtenir un financement sOr des dépenses en capital du
budget général.

Le présent rapport a été délibéré et adopté par la COUR
SUPREME, 3e Section statuant en mati~re de 'comptabilité publique i, laquell~
~t~i~n~ pr~s3nts .../ ...

.:.G'~~"i.~:~'~ __ ,--,-_,_- ~:."~- _,G',--, ":"::<, l .ô ' ,'( j, ci),., /~; 'JI' \', '.";" <,t.':_.::',~ .. '~:.-·.: __ :~~_I.•==i::i":~"' >( ,', ,.'/ ~'-~:.d~~:s~~!- ",:::.:.~~~...o.:.....~~L~~
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COUR Su.PREME BUDGET DE LI ETAT
---=-.--3e Sectio~ ~tatua~~ e~ matière

de eomptabilité publique "
,

DECLAB4-TION, GENERALE DE CONFORMITE----=-=-
relative au comn te admi~istratif et au c,",mntE
de gecti~n de l'année finan~ière 1969/19;0 •.

-e-~~-~Oooft-~-~~- __
~f"

vu la. Conetituti •• , .ntamment so)'\arti~le 57 ;- -
VU l ~Ordennance no60-17 du 3 aerrt embr-e 1960 1'ertant ::l.i.rgaa1quE

sur la Cour suprême, notamment snn article 109 ;

vu l'Ordennance no63-01 du 15 Mai 1963 nortant loi .~ga~que
relative auxl.i~ de finan~e3, notammen~ ses articles 35 et 36 ;

VU la l.i no69-39 du 19 juin 1~69 p~rtant loi de finances Tl.ur
l'Q,n.•.ée fi:aanciètc 1'~9/1970, m~difiée nar la ll'lide fin'annes re~tif:-
eative n069-52 du 16 juillet 1??9.

L Â COU R~ 3e Secti~! sta"iuant en matière de ,.em"ptabilit~
-eublique,

A examiné et l'ap-prl'lchél~ comp t e ~e gel'di4l'l1969/19T'0 du
Tl'és.rier Gé:.-.éral,_de~documents nroduits par, V.rd8nnateur-délégué
tenant lieu de cemTlte administra tif,. savoir :

- Sitootit'l\cumulée de 11exécution deI!!~~ératinu; de recette ay-
rêtée à la date du 30juil\ 1970 ;

- Si tuatien budgétaire de 1 r exé'eu tLen des dénol".!'!esau 30 juin 1970
,.('rm~teesnéciaux .duTréser au 30 juin ·1970 ;

..- ./ ...

."
't).:",.- ~.~ 1
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Sous réserve (des:')bservati/')~s f'rmulées dan~' r~ra-ot>Jrt ac-
", ..:-. i, 1

ccmnagnan t le "nr-o j et de loi de règlement du cJmpte défIni tif du 'hud.get

de l 'Etat :pour l'année', financière 1'69/1270", et des 'cens tata -ti <"1 ns et

, " conclusions qui nourront résulter de l' a.our-emen t juridicti"'nnel du cf'lmTltc

d~ gestion 1969j1970du,Trésorier g~héral,

i 1)~CLARE
,

1) En ce qui concerne 10 budget général
.<

Que ~a recette et la dé~ense du c.m~te de gesti~~ dû cem-otable,

;s'~ie~ant res-pectiveme~~ à 39 008 851 146 francs et i8~~23231 ~46 francs

sont conf'o rmes à la r-ec et t.e e,t'à la. d énenae rés:ul tantd~ I'a c.mntabili té

,q,e1'Ordonnateur-délégué ;
,1., ~:. . f

II) En ce gui concerne les cemptes enéciaux du Tréser

Que la recette et la dé-pense résultallt d~i la f"~m-ptabilité de

l 'ordonnateur sont conformes aux résultats du como t e degesti~l'. du

T~~sorier général ;

ORDONNE:

Que les états? nièces_et àecumente sur lesq~êls est_f~ndée_la

-présente déclaration seront dé-oesé~s au greffe de la Ceur sJ,lnrême, -peur
, ,,1

J

y avoir recours au be s oLn ;

Et qu'une exp éd i, t.ion de ladite. déclara tien sera transmise .à

'M: le PREMIERMINISTREainsi qu'à l'ASSEMBLEENATIONAlif!:,peur aecemoagne r

.../ ....

.\

t'I

1 :
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le, "oroj et de Lo i, de règlement du ccmnte défini tif du budge-t de l'Etat
n.ur l'année financière 1969/1970."

La nrésente déclaration a été délibérée et adon~ée ~ar la COUR
SUPREME, 3e Section statuant en matière de comptabilité nubl~quc à

laquelle étaient nrésents :

MM. Ménoumbé SAR,' Président de Secti~n? président
DIENG, Cf"lnseiller;-Henri:

Samba MADEMBA-SY, C.nseiller-ranporteur
Amadou Makhtar SAMB et Mamadou SALL? auditeurs.

Et avec l'assistance de :

MM. Francisque MARIE et R""ger DECAYEUX? rannorteurs-adj,ünts./.-

DAKAR, le 1er Avril 1971

Le Président,
/: '-, .>:

Ard~71

Ménoumbé SAR.

1
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Un Peup l e - Un BFt l'ne Foi !LiDO
---------- portant règlement du/compte d~finitif

du'budget gé~~ral- gestion 19~9/197~ASSEMBLEE NATIONALE

N° 41

L'ASSEMBLEE NATIONALE;
J.

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance
du Lundi 17 Mai 1S71, la loi dont la teneur suit:

1/- DISPOSITIONS RELATIVES AL' ARRET DES mMPTES,
A LA DETERMINATION ET A L r Ac4'FECTATIONDP
RESlTLTAT DE LA GESTION

).
ARTICLE 1er.- Le compte définitif du budget de l'Etat - Gestion
1969/1970 est arrêté comme suit :

Budget de Fonctionnement

Recettes
Dépenses

38 933 584 609
36 954 048 228------------------

Excédent des Recettes
sur les Dépenses •.•..•••.•• 1 979 536 381

Budget d'Equipement et
d'Investissement

Recettes
Dépenses

75 266 535
__1_~~~_1~1_g1~_

Excédent des Dépenses
sur les Recettes 1 593 916 683

Recettes
Dépenses

roTAL
38 933 584 609 + 75 266 535
36 954 048 228 + 1 669 183 218

c 39 006 851 144
=_1~_~g1_g11_11~

'.1 Excédent des Recettes sur les
Dé pense s ,,. . 385 619 698

1

..~/...
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ARTICLE 2:- Est autorisé le transÎert au compte permanent deS3

découverts dl), Trésor de l'excédent des recettes sur les dépenses

arrêté à : TROIS CENT QtTATREVINGT CINQ NILLIONS, SIX CENT DIX NEt'F

MILLE, SIX CENT Qt'ATRE VINGT DIX HPIT FRANCS ( 385 619 698).

II/- DISPOSITIONS RELATIVES AL' AJTSTEMENTDES
PREVI SIONS N'X REALISATIONS

A) - DEPENSES ORDINAIRES

VINGT SIX MILLIONS QrATRE CENT

(1.586.416.162) répartis comme

i ,
(,

,; :.; CHAPrTRE 120
J.~,

J~ , _"- 216

_"- 302

-"- 305
_If_ 311_"- 312_"- 314
-"- 321_"- 322
_11- 335
_11- 345
_11- 362
_",- 365
-"- 412_"- 421
-"- 424_"- 432
_11- 501
-"- 502_"- 514
_11- 544
-"- 602
_11_ 603

TOTAL

ARTICLE 3. - Sont ; ouve r ts au ti tre des dépenses ordinaires de s cré-

di ts de régularisation d'un montant de : rN MILLIARD CINQ CENT Q1'ATRE

SEIZE MILLE CENT SOIXANTE EED}( FRANCS

suit

4 854 055

13 090 564

49 902 693

13 411 546

16 294 136
19 542 300
4 660 183

145 098 210
33 985 372
24 908 882
18 100 333
65 573 704

106 848 358
19 oeo 7'10
62 525 606
18 769 564
17 095 081

654 404 531
2 401 992

11 447 134
207 186 561

35 248 244
41 976 383---------------

1 586 416 162

ARTICLE 4.- Sur les crédits ouverts au titre des dépenses ordinai-

res est annulée une somme de : FH HILLIARD CINQ CENT Ql.TATREVINGT

SIX MILLIONS Qt'ATRE CENT SEIZE MILLE CENT SOIXANTE DEUX FRANCS
(1.586.416.162) répartie comme suit:

.../ ....
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CHAPITRE 110_"- 211_"- 212_"- 213
_11_ 221
_11- 222
-"- 223
_11- 224_"_ 225
_11_ 231
_11- 232
-"- 301_"- 304
-"- 313
_Il_ 323
_11- 331
_11- 332_"- 341
_11- 342
_11- 343_"_ 351
_11- 352_"- 355
_11- 361
_11- 371_"- 372
_11- 374_"- 381_"- 382_"- 401
-"- 402_"- 404_"_ 411_"- 414_"- 422
_11_ 431
_11- 433_"- 434_"_ 504
_11_ 511
_Il_ 512_"- 521
_11- 522_"- 524_"- 541
_11- 542
-"- 601_"- 604
_11- 605

3 .-

175 968 077
6 943 412
9 474 548

687 651
10 419 577
20 350 048

359 993
1 218 120
1 029 028
3 247 620
1 516 963

23 616 364
51 160 688
11 289 806

44 511
98 097 215
14 163 617
20 785 943

1 879 182
103 551

12 853 260
381 617
240 882

68 863 437
12 011 790
1 601 528
4 000 000

675 601
5 967

15 225 151
5 734 482
1 029 000

27 506 854
1 101 127

17 049 079
50 823 973
11 700 781
57 869 110

8 931 689
54 180 079

1 806 914
9 139 375

754 612
834 000

52 328 325
10 142 733
26 867 893

1 292 865 .sas
___~~~_~~Z_QZ~__

TOTAL•••.....• 1 586 416 162

ARTICLE 5. - Sur les crédits ouverts au ti tre des dépenses ordinaires

est annh.ée défini ti vement une somme de : m'IT CENT QT'ATREVINGT

QUINZE MILLIONS NEl'F CENT CINQ1'ANTE ET PN MILLE SEPT CENT SOIXANTE

DOrrZE FRANCS (895 951772) répartie comme suit :

../ ...
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t'.' CHAPITRE

CHAPITRE

604

605

612 464 694

283 487 078

TOTAL.•.•••• 895951772

ci- COMPTES SPECIA1"XDlT TRESOR

ARTICLE 6.- Sont autorisés pour régularisation les découverts

ci-après :

Compte 30-15-01 - Subvention de la République
Française •••••••••••. 6 432 490 Frs

Compte 30-15-02 - Prêt dela République
Française . 13 726 9 12 Fr s

. Compte 30-15-05 - Prêt r.S.A.T.D. 4 716 755 Frs

Compte 30-15-07 Prêt République Fédérale
d'Allemagne •••••••••••••••• 3 397 491 Frs

ARTICLE 7. - Sont portés à : T'N MILLION QPATRE CENT Q1:'ATRE VINGT DIX

SEPT MILLE SEPT CENT QT'ATREVINGT FRANCS (1.497.780'), et CINQ CENT

SOIXANTE DIX NErF MILLIONS NEFF CENT QUATREVINGT DEl'X MILLE CENT

TRENTE ET rN FRANCS, (579.982.131), les montant? respectifs des

découverts applicables aux comptes ci-après :

- Compte 30-23 - Résidence l'ni versi taire

- Compte 30-52 - Prêt aux Collectivités
secondaires

1 497 780 Frs

57S 982 131 Frs

Dakar, le 17 Mai 1971

LE PRESIDENT DE SEANCE,

Amadou Cissé DIA.-

Cf loi n°1971/38 du 3 juin 1971

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions




